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Direction Interdépartementale des Routes
Massif Central

Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-17h00
Tél. : 33 (0) 4 73 29 79 79 – fax : 33 (0) 4 73 29 79 74

60 avenue de l’Union Soviétique – CS 90447 
63012 CLERMONT-FERRAND Cedex 1 

 63012 Clermont-Ferrand cedex 1
www.dirmc.fr

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Secrétariat Général

Bureau Ressources Humaines

Formation et Recrutement

A R R E T E  N ° 2 0 1 9 - D I R M C -  0 0 5

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat,

Vu le  décret  86-351 du  06  mars  1986 modifié,  relatif  à  la  déconcentration  des  actes  de  gestion  des 
personnels,

Vu le décret n°91-393 du 25 avril 1991 modifié par le décret  n° 2018-1148 du 14 décembre 2018 portant 
dispositions statutaires  applicables  au corps des personnels  d’exploitation des travaux publics de l’État,

Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 24 janvier 1991, fixant les règles d'organisation 
générale des concours professionnels, la nature et le règlement des épreuves pour le recrutement des chefs 
d'équipe d'exploitation des travaux publics de l'Etat,

Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2014 portant nomination M. Olivier COLIGNON, ingénieur en chef des 
ponts, des eaux et des forêts, en tant que directeur interdépartemental des routes Massif  Central à compter  
du 10 décembre 2014

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-DCPI-DELEG-2018-11-05-42  en  date  du  5  novembre  2018 donnant 
délégation de signature à M. Olivier COLIGNON  directeur interdépartemental des routes Massif Central

Sur proposition du Directeur interdépartemental des Routes du Massif Central,

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Préfet coordonnateur des itinéraires routiers
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite
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www.dirmc.fr

ARRETE

Article 1er :

Un concours professionnel pour le recrutement de chefs d'équipe d'exploitation principal des travaux publics 
de l'Etat est ouvert au titre de l'année 2019.

Le nombre de postes offerts est de 9 maximum.

Article 2

La date de clôture des inscriptions est le 26 avril 2019.

La date des épreuves écrites est le 23 mai 2019.

L'épreuve orale d'admission se déroule du 25 au 27 juin 2019.

Article 3     :

Le Directeur interdépartemental des Routes Massif Central est chargé de l'exécution du présent arrêté  qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

A Clermont-Ferrand, le 12 avril 2019

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur interdépartemental des Routes

signé

   Olivier COLIGNON
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Métropole de Lyon
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Direction des affaires juridiques  

DÉCISION N° 19/33 
DU 25 MARS 2019 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
La Directrice générale, ordonnatrice du budget, 

Vu le Code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2017 portant nomination de Mme GEINDRE Catherine en qualité de 

Directrice générale des Hospices civils de Lyon (HCL), 

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°03/10 du 11 février 2003, 

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°08/32 du 26 juin 2008, 

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°2011/06 du 28 mars 2011, 

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°14/04 du 10 mars 2014, 

 

D É C I D E  
 
Article 1

 
: 

Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Odile REYNAUD, Directrice de la Direction du personnel et des affaires 

sociales des HCL, et dans les conditions ci-après. 

 
Article 2 : Missions de la Direction Centrale 
I. Pour l’exercice de ces missions, exercées à l’égard de tous les agents relevant de la fonction publique hospitalière, la 

bénéficiaire de la présente délégation est autorisée à signer toutes les décisions et correspondances relevant des 

domaines suivants : 

� organisation des concours, recrutement des agents stagiaires, titulaires et contractuels à durée indéterminée 

� déroulement de la carrière, les différentes positions administratives, à l’exception de la mise à disposition pour 

convenance personnelle, les différents congés, à l’exception des congés annuels et RTT et du congé parental.  

� notation 

� rémunération 

� indemnisation en cas de perte d’emploi   

� cessation de fonction pour les agents stagiaires, titulaires et contractuels à durée indéterminée 

� les conventions relatives à la mise en œuvre des actions de formation et à l’accueil des stagiaires au sein des 

établissements et services, 

� les ordres de mission concernant les réseaux de santé, la direction centrale des soins et le service de médecine 

statutaire. 

 
II. En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Marie-Odile REYNAUD et sur sa proposition, la même délégation est 

donnée concomitamment à : 

- Mme Corinne JOSEPHINE, Directrice adjointe  

- Mme Evolène MULLER-RAPPARD, Directrice adjointe  

- Mme Catherine HEUCLIN, Directrice adjointe  

 

Article 3 : Missions de la Direction du personnel des services centraux 
I. Pour l’exercice de ces missions à l’égard des agents affectés aux services centraux référencés dans le fichier 

structure des HCL comme établissements  91, 09 et 51, la bénéficiaire de la présente délégation est autorisée à 

signer toutes les décisions et correspondances relevant des domaines suivants : 

� les contrats de travail à durée déterminée,  

� la disponibilité des agents, le congé parental, le détachement,  

� la notation chiffrée provisoire annuelle,  

� les ordres de mission en France ou à l’étranger,  

� les conventions de stage des élèves et des étudiants, 

� les engagements concernant les dépenses de la classe 6 dans la limite des crédits budgétaires ouverts 

� les certificats administratifs. 

 

II. En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Marie-Odile REYNAUD et sur sa proposition, la même délégation est 

donnée à : 
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- Mme Catherine HEUCLIN, Directrice adjointe  

 

III. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine HEUCLIN, et sur proposition  

de Mme Marie-Odile REYNAUD,  la même délégation est donnée concomitamment à : 

- Mme Corinne JOSEPHINE, directrice adjointe  

- Mme Evolène MULLER-RAPPARD, directrice adjointe  

 
Article 4 : Missions en tant que Direction des écoles et instituts de formation sanitaires 
I. Pour l’exercice de ces missions à l’égard des établissements référencées dans le fichier structure des HCL comme 

établissement 95, la bénéficiaire de la présente délégation est autorisée à signer toutes les décisions et 

correspondances relevant des domaines suivants : 

 

1. Toutes décisions, correspondances, certificats et expéditions ainsi que les dépôts de plainte auprès des autorités de 

police et de justice, relatifs à l’organisation et au fonctionnement des Ecoles et Instituts de Formation 

 

2. Dans le domaine des ressources humaines, pour les personnels permanents, contractuels ou vacataires intervenant 

dans ces Ecoles et Instituts  

a - Toutes les pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ce domaine. 

b - Les mesures concernant la gestion du personnel relevant de la fonction publique hospitalière : 

� les contrats de travail à durée déterminée, 

� les décisions relatives à la disponibilité, au congé parental, au détachement,  

� les décisions relatives au recrutement des personnels contractuels, stagiaires, titulaires ou sous statut 

d’intervenant au sein des écoles et instituts 

� la notation chiffrée provisoire annuelle des agents,  

� les décisions en matière de discipline pour les titulaires de contrats de travail à durée déterminée, 

� les décisions d’affectation et de changement d’affectation, 

� les tableaux de service des agents, leurs congés et autorisations d’absences, 

� les assignations pendant les périodes de grève, 

� les décisions relatives à la rémunération,  

� les ordres de mission en France ou à l'étranger, 

� les conventions de stage des élèves et des étudiants  

� les décisions  individuelles dans le cadre des conventions de mise à disposition   

c - Les engagements concernant les dépenses de classe 6 dans la limite des crédits budgétaires ouverts. 

d - Les certificats administratifs 

 

3. Dans le domaine des relations avec les étudiants et élèves :  

� les conventions de formation  

� les conventions de stage des élèves et étudiants  

� les décisions relatives à l’ordre  et à la sécurité 

� le paiement des indemnités de stage, incluant à la demande du Conseil Régional les étudiants en imagerie 

médicale du lycée la Martinière de Lyon 8° sur liste communiquée par cet établissement   

 

4. Dans le domaine économique, technique et logistique : 

a - Toutes les pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ce domaine. 

b - Les engagements concernant : 

� les dépenses de classe 6 dans la limite des crédits budgétaires ouverts, 

� les dépenses d’équipements de classe 2 en fonction des crédits disponibles. 

c - Les certificats de service fait au niveau des factures ainsi que les certificats administratifs. 

 

5. Dans le domaine des finances 

a - Toutes les pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ce domaine. 

b - Les engagements concernant : 

� l’intégralité des dépenses de classe 6 dans la limite des crédits budgétaires ouverts, 

� les dépenses d’équipements de classe 2 en fonction des crédits disponibles. 

c - Les certificats de service fait au niveau des factures ainsi que les certificats administratifs. 

d - Les bordereaux de réception des décisions attributives de subvention du Président du Conseil Régional  
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II. Sur proposition de Mme Marie Odile REYNAUD, directrice du Personnel et des Affaires Sociales, délégation est 

donnée à Corinne JOSEPHINE, en sa qualité de directrice des Ecoles et Instituts de formation, à l'effet de signer, en 

tant que de besoin, les actes visés au I- du présent article. 
 

III. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Corinne JOSEPHINE, et sur proposition  

de Mme Marie-Odile REYNAUD,  délégation est donnée concomitamment à : 

- Mme Evolène MULLER-RAPPARD, directrice adjointe à la Direction du Personnel et des Affaires Sociales, à effet 

de signer les actes visés au I- du présent article ; 

- Mme Catherine HEUCLIN, directrice adjointe à la Direction du Personnel et des Affaires Sociales, à effet de 

signer les actes visés au I- du présent article. 

- Mme Corinne JARRET, attachée d’administration hospitalière au service de la formation, des concours et des 

écoles, à effet de signer les seules conventions de formation et seules conventions de stage des élèves et 

étudiants. 

 

Article 5 :  

Sont exclus de la présente délégation l'ordonnancement des dépenses et recettes, les dossiers soumis au Conseil de 

Surveillance, les arrêtés d'affectation du personnel de direction ainsi que les décisions d’attribution de la prime de fonction 

des cadres de direction, les décisions de sanctions disciplinaires, les correspondances adressées aux autorités de tutelles 

locales et ministérielles, et les conventions autres que celles prévues aux articles 2, 3 et 4. 

 
Article 6 : 
La présente décision de délégation de signature abroge et remplace la décision de délégation de signature n°17/112  

du 02 mai 2017. 

 

Article 7 : 
La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. Outre un recours gracieux, 

un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon contre la présente décision dans un délai 

de deux mois à compter de sa date de publication. 
 

La Directrice Générale 

Catherine GEINDRE 
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Direction des affaires juridiques  

DÉCISION N° 19/35 
DU 25 MARS 2019 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 

La Directrice générale, ordonnatrice du budget, 

Vu le Code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2017 portant nomination de Mme GEINDRE Catherine en qualité de 

Directrice générale des Hospices civils de Lyon (HCL), 

Vu l’arrêté du 27 juin 2007 portant application de l’article D.1617-23 du code général des collectivités territoriales relatifs à la 

dématérialisation des opérations en comptabilité publique. 

Vu l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs auprès des comptables publics 

assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique et notamment son article 8,  

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°14/15 du 1
er

 juillet 2014, 

Considérant le départ de la Direction des affaires financières de Mme RAVIT-THOMAS, et l’affectation de Mme CHOU à cette 

même direction ; 

 

D É C I D E  
 

Article 1
er

 : 
Délégation de signature est donnée à M. Camille DUMAS, Directeur de la Direction des affaires financières des HCL, dans la 

limite de ses attributions et dans les conditions ci-après :  

 

Article 2 : 
Le bénéficiaire de la présente délégation est autorisé à signer : 

• toutes décisions et correspondances relevant de la compétence de la Direction des Affaires Financières,  

• l’ordonnancement des dépenses et des recettes,  

• les certificats administratifs établis par cette direction, 

• les actes, contrats et autres documents résultant des relations des Hospices civils de Lyon avec les établissements 

bancaires et les opérations faites en salle des marchés et notamment les décisions concernant les créances de 

l’établissement et sur l’établissement,  

• les décisions de prise en charge et de remboursement des frais occasionnés par les prélèvements sur les donneurs 

vivants, 

• la notation chiffrée provisoire annuelle des agents affectés à la Direction des Affaires Financières, 

• Les engagements de dépenses du Siège administratif, les bons de commandes et les attestations de service 

fait pour les dépenses du siège administratif, 

• notamment, toutes les opérations matérielles et les actes de procédure relatifs aux libéralités faites aux HCL,  

 
Article 2bis : 
La présente délégation de signature emporte délégation pour attester le caractère exécutoire des pièces justificatives des 

mandats et des titres. 

 

Article 3 : 
Sont exclus de la présente délégation les marchés et les conventions, les dossiers soumis au Conseil de Surveillance, les 

correspondances adressées aux autorités de tutelles locales et ministérielles. 

 
Article 4 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Camille DUMAS et sur proposition, la même délégation de signature est donnée 

concomitamment à :  

- Mme Laurence CAILLE, Directrice adjointe, chargée du Service de la Gestion des Malades 
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- M. François TEILLARD, Directeur adjoint du service financier et référent de la certification des comptes et du 

contrôle interne  

 

Article 5 : 
Sur proposition du Directeur des Affaires Financières, délégation de signature est donnée à M. François TEILLARD, en sa 

qualité de Directeur adjoint du service financier et référent de la certification des comptes et du contrôle interne, à l'effet de 

signer, dans la limite de ses attributions, toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes du service 

financier . 

La délégation de signature donnée à M. François TEILLARD emporte délégation pour attester le caractère exécutoire des 

pièces justificatives des mandats et des titres. 

 

Article 6 : 
Sur proposition du Directeur des Affaires Financières, délégation de signature est donnée à Mme Laurence CAILLE, en sa 

qualité de Directrice adjointe chargée du Service de la Gestion des Malades, à l'effet de signer, dans la limite de ses 

attributions, toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de son service. 

La délégation de signature donnée à Mme Laurence CAILLE emporte délégation pour attester le caractère exécutoire des 

pièces justificatives des mandats et des titres. 

 

Article 7 : 
Sur proposition de M. Camille DUMAS et en cas d'absence ou d'empêchement de M. François TEILLARD et de Mme Laurence 

CAILLE,   

I-  Délégation est donnée à : 

- Mme Mireille LAGNEAU-BONIN, attachée d'administration hospitalière 

- Mme Emilie CHOU, contractuelle de gestion  

1. à l'effet de signer dans la limite de leurs attributions respectives : 

• toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes, 

• les pièces relatives à l'ordonnancement des dépenses et des recettes 

2. à l'effet d’attester le caractère exécutoire des pièces justificatives des mandats et des titres. 

3. à l'effet de signer les bons de commande et les attestations de service fait pour les dépenses du siège administratif. 

4. à l’effet de signer les documents afférents aux opérations de gestion de trésorerie 

 

II- Délégation est donnée à : 

- Mme Pauline MAGNANI, attachée d'administration hospitalière  

- Mme Marina GAUTHIER, contractuelle de gestion 

- Mme Gaëlle HOMBERG, attachée d’administration hospitalière 

1. à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions respectives, les actes visés au point I-1 précité et à l’effet 

d’attester les pièces visées au point I-2 précité. 

2. à l’effet de signer les documents visés au point I-4 précité.  

 

Article 8 : 
La présente décision de délégation de signature abroge et remplace la décision de délégation de signature n°17/114  

du 02 mai 2017 et la décision modificative n°18/05 du 10 janvier 2018 s’y rapportant. 

 
Article 9 : 
La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. Outre un recours gracieux, 

un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon contre la présente décision dans un délai de 

deux mois à compter de sa date de publication. 

 

La Directrice générale 

Catherine GEINDRE 
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Direction des affaires juridiques 

DIRECTION GÉNÉRALE 
  

DÉCISION N° 19/41 
DU 01 AVRIL 2019 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

La Directrice Générale, ordonnatrice du budget, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016, 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2017 portant nomination de Mme GEINDRE Catherine en qualité 

de Directrice Générale des Hospices civils de Lyon (HCL), 

Vu les conventions n° 20148389, n° 20148390 et n° 20148391 du 1
er

 septembre 2014 entre les Hospices civils de Lyon et 

le groupement de coopération sanitaire GCS Blanchisserie, 

Vu la note de service de la Direction Générale des HCL n°16/13 du 30 août 2016 organisant le département des 

ressources  matérielles et son annexe, 

Vu la note de service de la Direction Générale des HCL n°18/11 du 17 septembre 2018 nommant  

Mme FERRIER Maud, Directrice de la production et de la logistique, 

 
D É C I D E  

 
Article 1

er 
: 

Au sein du département des ressources  matérielles des Hospices civils de Lyon, la Direction de la Production et de la 

Logistique regroupe la direction transversale transport et logistique, la direction transversale textile et la direction 

transversale restauration. 

Délégation de signature est donnée à Mme FERRIER Maud, directrice de la Direction de la Production et de la 

Logistique, dans la limite des attributions de cette direction telles qu’énoncées dans la note de service  

du 30 août 2016 susvisée et dans les conditions indiquées par les articles ci-après : 

 

Article 2 : 
Les directions transversales précitées de la Direction de la Production et de la Logistique sont réparties comme suit :  

- La direction transversale transport et logistique :  

o HOSPIMAG : Plateforme Centrale « HOSPIMAG » d’approvisionnement et de distribution de produits 

hôteliers et de dispositifs non médicaux, jusqu’aux points de consommation dans les unités de soins,  

o Les transports (le centre de régulation transport, les garages de véhicules pour le stockage et la 

maintenance de la flotte de véhicules, le parc automobile, les transports sanitaires et de biens), 

o Les services des archives, 

o L’entretien et l’hygiène des locaux et de traitement des déchets. 

- La direction transversale textile : 

o La blanchisserie centrale siège du GCS Blanchisserie inter hospitalière, 

o Les lingeries relais des groupements hospitaliers. 

- La direction transversale restauration :  

o L’Unité Centrale de Production Alimentaire (UCPA) de Saint-Priest, 

o Les unités relais de restauration des groupements hospitaliers. 

 

Article 3 : 
A. La bénéficiaire de la présente délégation est autorisée à signer pour les actes relevant de la compétence de la 

Direction de la Production et de la Logistique : 

1. Toutes décisions, attestations, certificats, correspondances, 

2. Pour les agents affectés à la Direction de la Production et de la Logistique : 

a - les contrats de travail à durée déterminée, 
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b - les décisions relatives à la disponibilité, au congé parental, au détachement,  

c - la notation chiffrée provisoire annuelle des agents,  

d - les décisions en matière de discipline pour titulaires de contrats de travail à durée déterminée, 

e - les décisions d’affectation et de changement d’affectation, 

f - les tableaux de service des agents, leurs congés et autorisations d’absences, 

g - les assignations pendant les périodes de grève, 

h - les décisions relatives à la rémunération,  

i - les ordres de mission en France ou à l'étranger, 

j - les conventions de stage des élèves et des étudiants. 

3. Toutes décisions, attestations, certificats, correspondances, nécessaires en application des conventions citées 

dans les visas ; 

4. Les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice  

5. Les bons de commande  

 

B. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme FERRIER Maud, et sur sa proposition, la même délégation que celle 

visée au A du présent article,  est  donnée à : 

- M. Jean-Remy DUMONT, ingénieur responsable l’Unité Centrale de production Alimentaire de Saint-Priest et des 

Unités Relais de restauration des groupements hospitaliers, 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Remy DUMONT, la même délégation est donnée à : 

- Mme Gisela DIAZ, ingénieure responsable la Plateforme d’Approvisionnement HOSPIMAG, du service Central des 

Archives, et des Transports, 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gisela DIAZ, la même délégation est donnée à : 

- Mme Béatrice ROELAND, chef de projet responsable de la blanchisserie inter hospitalière centrale siège du GCS 

Blanchisserie et des lingeries relais des groupements hospitaliers 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gisela DIAZ, délégation est donnée à : 

- M. Jean-Luc PARLIER, infirmier cadre supérieur de santé, responsable adjoint des Transports et de la logistique, à 

l’effet de signer uniquement l’article 3-2-i. 

 

Article 4 : 
Sont exclus de la présente délégation, l'ordonnancement des dépenses et recettes, les  marchés et les conventions, les 

certificats administratifs, les dossiers soumis au Conseil de Surveillance et les correspondances adressées aux autorités 

de tutelles locales et ministérielles. 

 

Article 5 : 
A. Sur proposition de Mme FERRIER Maud, directrice, M. Jean-Remy DUMONT, en sa qualité d’ingénieur responsable 

de l’Unité Centrale de production Alimentaire de Saint-Priest et des Unités Relais de restauration des groupements 

hospitaliers, est autorisé à signer concomitamment à Mme FERRIER Maud, dans la limite de ses attributions : 

� toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ces unités ; 

� les bons de commandes de la centrale d’approvisionnement ; 

� les actes visés à l’article 3-2 de ces unités 

 

B. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Remy DUMONT, la même délégation est donnée à  

M. Philippe JULE, ingénieur hospitalier 

 

Article 6 : 
A. Sur proposition de Mme FERRIER Maud,  Mme Gisela DIAZ, en sa qualité d’ingénieure responsable de la Plateforme 

d’Approvisionnement HOSPIMAG, du service Central des Archives, et des Transports, est autorisée à signer 

concomitamment à Mme FERRIER Maud, dans la limite de ses attributions : 

- toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes,   

- les bons de commandes,  

- les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice ; 

- les tableaux de service des agents, leurs congés et autorisations d’absences 

 

B. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gisela DIAZ, la même délégation est donnée concomitamment à : 

- M. Jean-Luc PARLIER, infirmier cadre supérieur de santé, responsable  adjoint des transports et de la logistique. 
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- M. Patrick ROUX, technicien supérieur hospitalier, responsable de l’approvisionnement de la plateforme 

HOSPIMAG 

- M. Emmanuel JACQUEMART, technicien supérieur hospitalier, responsable de la gestion du parc automobile, à 

l’exception des bons de commandes de la plate-forme HOSPIMAG. 

 

Article 7 : 
A. Sur proposition de Mme FERRIER Maud, Mme Béatrice ROELAND, en sa qualité de chef de projet, responsable de la 

Blanchisserie inter hospitalière centrale située à Saint-Priest, siège du GCS Blanchisserie et des lingeries relais des 

groupements hospitaliers, est autorisée à signer concomitamment à Mme FERRIER Maud, dans la limite de ses 

attributions  : 

� toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ses services ; 

� les bons de commandes relatifs aux petites fournitures hôtelières et fournitures de bureau nécessaires au 

fonctionnement du site précité. 

� les actes visés à l’article 3-2 

 

B. En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Béatrice ROELAND, la même délégation est donnée  

à Mme Safae YEBBA, contractuelle de gestion 

 

Article 8 : 
La présente décision de délégation de signature abroge et remplace la décision de délégation de signature n°18/105 du 

26 septembre 2018. 

 
Article 9 :  
La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. Outre un recours 

gracieux, un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon contre la présente décision 

dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

 

La Directrice Générale 

Catherine GEINDRE 
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Direction des affaires juridiques 

DIRECTION GÉNÉRALE 

 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 19/34 
DU 25 MARS 2019 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
La Directrice Générale, ordonnatrice du budget, 

Vu le Code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2017 portant nomination de Mme GEINDRE Catherine en qualité de 

Directrice Générale des Hospices civils de Lyon (HCL), 

Vu la note de service de la Direction Générale n°14/21 du 04 novembre 2014 nommant Mme DURAND-ROCHE, 

Vu la décision n°18/119 du 15 octobre 2018 portant de délégation de signature pour le groupement hospitalier Centre ; 

Considérant l’affectation de M. BAUSSONNIE au groupement hospitalier Centre ; 

Considérant le changement de nom de Mme LUROT en MENDES, attachée délégataire de signature ; 

 
D É C I D E  

 
Article 1

 
: 

La présente décision a pour objet de modifier la décision de délégation de signature n°18/119 du 15 octobre 2018 pour le 

groupement hospitalier Centre des HCL, publiée au Recueil spécial des actes administratifs de la Préfecture du Rhône  

du 29 octobre 2018. 

 

Article 2 : 

L'article 7 de la décision citée à l'article 1
er

 est modifié ainsi qu'il suit : 

« Sur proposition de Mme Valérie DURAND-ROCHE, Directrice du Groupement hospitalier Centre, délégation est donnée à : 

A. Mme Bergamote DUPAIGNE, en sa qualité de Directrice des services financiers, à l’effet de signer, en tant que de besoin, 

les actes visés à l’article 2-IV. 

B. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Bergamote DUPAIGNE, en sa qualité de Directrice des Services Financiers 

en charge du service des admissions, délégation est donnée à : 

- Mme Claire MENDES, Attachée d'administration hospitalière, 

- Mme Evelyne FAVIER, Adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Nathalie FEVRIER, Adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Michelle MAMESSIER, Adjointe des cadres hospitaliers, 

à l’effet de signer les décisions de transport de corps sans mise en bière et la validation de procuration de retrait de dépôts 

de valeurs. 

 

Article 3 : 

L'article 8 de la décision citée à l'article 1
er

 est modifié ainsi qu'il suit : 

« Sur proposition de Mme Valerie DURAND-ROCHE, Directrice du Groupement hospitalier Centre, délégation donnée à : 

A. Mme Françoise MONTALBETTI, en sa qualité de Directrice référente des services de gériatrie du Groupement hospitalier 

Centre, à l’effet de signer : 

a. la notation chiffrée provisoire annuelle du personnel relevant de la fonction publique hospitalière, 

b. les actes de gestion courante des services médicaux, administratifs et logistiques situés sur le site des Charpennes, 

cités ci-dessous : 

- Autorisations du personnel paramédical  de visites à domicile pour accompagner les patients ; 

- Autorisation des transports de corps sans mise en bière ; 

- Autorisation de transport des patients  pour réalisation des examens hors HCL ; 
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- Note de service et d’information relatives à la gestion des travaux, et des opérations de maintenance électrique de 

l’établissement ; 

- Actes de gestion (accusés de réception) pour les demandes d’admission en EHPAD ou USLD dans le cadre de la 

cellule de régulation ; 

- Autorisation d’accès aux logiciels et serveurs informatiques pour les personnels affectés au site des Charpennes ; 

- Décision d’accusés de réception et gestion des courriers de réclamations des patients. 

B. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise MONTALBETTI, la même délégation que celle prévue à l’A-b. du 

présent article, est donnée à M. Pierre BAUSSONNIE, chargé de mission affecté à l’hôpital des Charpennes.  

 

Article 4 : 

L'article 9 de la décision citée à l'article 1
er

 est modifié ainsi qu'il suit : 

« Sur proposition de Mme Valerie DURAND-ROCHE, Directrice du Groupement hospitalier Centre, délégation donnée à : 

A. Mme Françoise MONTALBETTI, en sa qualité de Directrice en charge du Centre de Soins Dentaires, à l’effet de signer : 

- Les actes visés à l’article 2-I, à l’exception des certificats et des dépôts de plainte auprès des autorités de police et de 

justice,  

- Les actes visés à l’article 2-II-b, cités ci- dessous : 

• la notation chiffrée provisoire annuelle des agents affectés au Centre de Soins Dentaires, à l’exception de celle 

ayant fait l’objet d’un examen par la CAPL, 

• le tableau de service des agents, leurs congés et autorisations d’absence 

- Les actes visés à l’article 2-III-b et 2-III-c, à l’exception des certificats administratifs 

B. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise MONTALBETTI, la même délégation est donnée  à : 

- M. Pierre BAUSSONNIE, chargé de mission  

- En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre BAUSSONNIE, chargé de mission, la même délégation est donnée 

à Mme Paulyne GUYON, chargée de gestion 

 

Article 5 : 

Les autres articles de la décision n°18/119 du 15 octobre 2018 sont sans changement. 

 
Article 6 :  
La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  

Outre un recours gracieux, un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon contre la 

présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

 
 

La Directrice Générale 

Catherine GEINDRE 
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Direction des affaires juridiques 

DIRECTION GÉNÉRALE 

 
DÉCISION MODIFICATIVE N°19/36 

DU 25 MARS 2019 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE POUR LES MARCHES PUBLICS  
conclus pour le Groupement hospitalier de territoire (GHT) RHONE CENTRE 

 
La Directrice Générale des Hospices civils de Lyon (HCL), pouvoir adjudicateur, 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L. 6143-7 relatif aux délégations de signature, ainsi que les articles 

L6132-1 à L6132-6, et R6132-1 et suivants instituant les Groupements Hospitaliers de Territoire (GHT) ; 

 Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2017 portant  nomination de Mme Catherine GEINDRE en qualité de 

Directrice Générale des HCL, 

Vu le décret n°2017-701 du 02 mai 2017 relatif aux modalités de mise en œuvre des activités, fonctions et missions 

mentionnées à l’article L.6132-3 du code de la santé publique, au sein des groupements hospitaliers de territoire ; 

Vu la convention constitutive du 30 juin 2016 instituant le GHT Rhône Centre composé de : 

• Les Hospices Civils de Lyon, dont le siège est 3 quai des Célestins 69002 Lyon, 

• Le Centre hospitalier gériatrique du Mont d’Or, dont le siège est 6 rue Notre Dame, 69250 Albigny sur Saône ; 

• Le Centre hospitalier de Sainte Foy lès Lyon, dont le siège est 78 chemin de Montray, 69110 Sainte Foy lès Lyon ; 

• L’hôpital intercommunal de Neuville et Fontaines sur Saône, dont le siège est 53 chemin de Parenty, 69250 Neuville 

sur Saône.   

Vu la décision n°18/124 du 17 octobre 2018 portant délégation de signature pour les marchés publics conclus pour le 

Groupement hospitalier de territoire (GHT) RHONE CENTRE  

Considérant les changements de plusieurs délégataires, intervenus suite aux mouvements de personnels ; 

 
D É C I D E  

 

Article 1 : 
La présente décision a pour objet de modifier la décision de délégation de signature n°18/124 du 17 octobre 2018 pour les 

marchés publics conclus pour le Groupement hospitalier de territoire (GHT) RHONE CENTRE, publiée au Recueil spécial des 

actes administratifs de la Préfecture du Rhône du 29 octobre 2018. 

 
Article 2 : 
L'article 3 de la décision du 17 octobre 2018 citée à l'article 1er est modifié ainsi qu'il suit : 

« Pour tous les marchés publics jusqu’à 25 000 € conclus pour le GHT, délégation de signature est donnée concomitamment :  

[…] 

4-Pour les HCL :  

[…]  

A. Pour  le Groupement hospitalier Sud : 
à M. Fabrice ORMANCEY, directeur en charge des services économiques du Groupement hospitalier Sud, à l’effet de signer :  

- les marchés publics ;  

- toutes décisions, attestations, certificats, documents, correspondances ainsi que les avenants concernant les 

marchés publics sous réserve que l’engagement financier global reste inférieur ou égal à 25 K€ HT. 

En cas d'absence ou d’empêchement de M. Fabrice ORMANCEY, la même délégation est donnée  

à Mme Marlène SANTARELLI, attachée d’administration hospitalière ;  

En cas d’absence de Mme Marlène SANTARELLI la même délégation est donnée à M. Laurent Stéphane VERGUIN,  adjoint 

administratif faisant fonction d’adjoint des cadres. » 

 
Article 3 : 
L'article 3 de la décision du 17 octobre 2018 citée à l'article 1er est modifié ainsi qu'il suit : 

« Pour tous les marchés publics jusqu’à 25 000 € conclus pour le GHT, délégation de signature est donnée concomitamment :  
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[…] 

4-Pour les HCL :  

[…]  

D. Pour le Groupement hospitalier Centre : 
[…] 

b) Sur proposition de Mme Fanny FLEURISSON, à M. Pierre BAUSSONNIE, chargé de mission,  

à l’effet de signer pour le PAM odontologie du Groupement hospitalier Centre : 

- les marchés publics ;  

- toutes décisions, attestations, certificats, documents, correspondances ainsi que les avenants concernant les 

marchés publics sous réserve que l’engagement financier global reste inférieur ou égal à 25 K€ HT. » 

 
Article 4 : 
L'article 3 de la décision du 17 octobre 2018 citée à l'article 1er est modifié ainsi qu'il suit : 

« Pour tous les marchés publics jusqu’à 25 000 € conclus pour le GHT, délégation de signature est donnée concomitamment :  

[…] 

4-Pour les HCL :  

[…]  

G. Pour la Direction de la production et de la logistique : 
[…]  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Maud FERRIER, la même délégation, pour ce qui relève de leurs missions 

respectives, est donnée à Mme Gisela DIAZ, ingénieure, responsable de la Plateforme d’Approvisionnement HOSPIMAG, du 

service Central des Archives, et des Transports, et à M. Patrick ROUX, responsable de l’approvisionnement de la plateforme 

HOSPIMAG ; 

[…] » 

 
Article 5 : 
L'article 3 de la décision du 17 octobre 2018 citée à l'article 1er est modifié ainsi qu'il suit : 

« Pour tous les marchés publics jusqu’à 25 000 € conclus pour le GHT, délégation de signature est donnée concomitamment :  

[…] 

4-Pour les HCL :  

[…]  

L. Pour les directions sises au siège administratif des HCL : 
[…]  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François TEILLARD, la même délégation est donnée à Mme Emilie CHOU, 

contractuelle de gestion en charge de la gestion du siège administratif. »  

 

Article 6 : 
Les autres dispositions de la décision de délégation de signature n°18/124 du 17 octobre 2018 restent inchangées. 

 
Article 7 : 
La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. Outre un recours gracieux, 

un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon contre la présente décision dans un délai de 

deux mois à compter de sa date de publication. 

 

La Directrice Générale 

Catherine GEINDRE 
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Direction des affaires juridiques 
 

Direction générale 

 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 19/38 
DU 27 MARS 2019 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
La Directrice Générale, ordonnatrice du budget, 

Vu le Code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2017 portant nomination de Mme GEINDRE Catherine en qualité de 
Directrice Générale des Hospices civils de Lyon (HCL), 

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°14/03 du 17 février 2014, 

 
 

D É C I D E  
 

Article 1 : 
La présente décision a pour objet de modifier la décision de délégation de signature n°19/20 du 22 février 2019 pour le 
groupement hospitalier Nord des HCL, publiée au Recueil spécial des actes administratifs de la Préfecture du Rhône  
du 01 mars 2019. 

 
Article 2 : 
L'article 14 de la décision citée à l'article 1

er
 est modifié ainsi qu'il suit : 

 « Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, directeur du groupement hospitalier Nord, délégation est donnée :  

A. à M. Grégory SOUPPER, ingénieur hospitalier chargé de la sécurité du groupement Hospitalier Nord, à l’effet de signer 
les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 

B. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Grégory SOUPPER, ingénieur hospitalier chargé de la sécurité, la même 
délégation est donnée à :  

- M. Fabrice SANDELION, technicien supérieur hospitalier chargé de la sécurité du groupement hospitalier Nord 
- M. Denis VALOT, technicien supérieur hospitalier chargé de la sécurité du groupement hospitalier Nord 
 

Article 3 :  
La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. Outre un recours gracieux, 
un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon contre la présente décision dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de publication. 
 

La Directrice Générale 
Catherine GEINDRE 
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Arrêté portant autorisation d'utilisation en commun des

moyens et effectifs de police municipale

M. le maire de Mions mettra à disposition de M. le maire de Saint-Pierre-de-Chandieu 2 policiers

municipaux le 14 avril 2019, M. le maire de Toussieu mettra à disposition de M. le maire de

Saint-Pierre-de-Chandieu 1 policier municipal le 14 avril 2019.  Les noms des agents de police

municipale mis à dispositions sont listés en annexe.
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                                                                                        PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°
portant autorisation d’utilisation en commun des moyens et effectifs de police municipale à l’occasion

d’une opération de déminage d’une bombe de seconde guerre mondiale.

Le préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment son article L.512-3 ;

VU la loi n°99-291 du 15 avril 1999 modifiée relative aux polices municipales ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe)  ;

VU l’arrêté préfectoral DCPI_DELEG_2019_03_27_01 du 28 mars 2019 portant délégation de signature à M. Emmanuel
AUBRY, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet pour l’égalité des chances;

VU la demande du maire de Saint-Pierre-de-Chandieu par courriel du 11 avril 2019 par lequel il sollicite la mise en commun
des effectifs des agents de police municipale de Mions et de Toussieu;

VU l’avis du 12 avril 2019 de Monsieur le maire de Mions ;

VU l’avis du 12 avril 2019 de Monsieur le maire de Toussieu ;

CONSIDÉRANT l’opération de déminage d’une bombe de la seconde guerre mondiale sur la commune de Saint-Pierre-de-
Chandieu le 14 avril 2019;

CONSIDÉRANT  que  les  services  de  police  municipale  de  Saint-Pierre-de-Chandieu ne  disposent  pas  suffisamment
d’effectif pour permettre le bon déroulement de l’évènement précité et d’en assurer la sécurité  ; ;

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre en place un dispositif  conséquent  pour assurer la sécurité de cette opération de
déminage dans les meilleures conditions possibles ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la sécurité et de la protection civile ;
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A R R ÊT E

 Article 1er : M. le maire de Mions mettra à disposition de M. le maire de Saint-Pierre-de-Chandieu 2 policiers municipaux
le  14 avril  2019,  M. le  maire  de Toussieu  mettra  à disposition  de M. le  maire  de  Saint-Pierre-de-Chandieu  1 policier
municipal le 14 avril 2019.  Les noms des agents de police municipale mis à dispositions sont listés en annexe.

Article 2 : Les policiers municipaux interviendront munis de leurs armes de catégorie B et D sur le territoire de la commune
de Saint-Pierre-de-Chandieu le dimanche 14 avril 2019 de 7 à 14 heures

Article 3:  Pendant  l’exercice  de  leurs  fonctions  sur  le  territoire  de  Saint-Pierre-de-Chandieu,  les  policiers  municipaux
dûment désignés, sont placés sous l’autorité du maire de Saint-Pierre-de-Chandieu, conformément aux règles de leur cadre
d’emplois. Ils seront encadrés par le responsable du service de police municipale de Saint-Pierre-de-Chandieu.

Article 4: Le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Rhône, peut être contesté auprès du tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 5 : Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité, le Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, le
Commandant du groupement de gendarmerie du Rhône et les maires des communes concernées sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

                                                                                                               
        Le Préfet,
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– Annexe-liste portant désignation des policiers municipaux 
– mis à disposition de M. le maire de  Saint-Pierre-de-Chandieu

M. Loïc GRIFFON, brigadier-chef principal, agent municipal de Mions ;
M. Guillaume ARSON, gardien, agent municipal de Mions.
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PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

ARRETE n°                                            du 11 avril 2019              
portant règlement du budget primitif 2017 de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

_________

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1612-2, L.1612-19 et R.1612-8 et
suivants, 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2010 relatifs aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du  24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS, en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône- Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Considérant la décision du 8 janvier 2019 aux termes de laquelle le Tribunal administratif de Lyon a annulé
le budget primitif de la région Auvergne-Rhône-Alpes que le conseil régional avait approuvé dans sa séance
du 15 et 16 décembre 2016;

Considérant la saisine de la chambre régionale des comptes Auvergne-Rhône-Alpes du 19 février 2019 par
le préfet du Rhône sur le fondement de l’article L.1612-2 du code général des collectivités territoriales, au
motif que le conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes n’aurait pas adopté son budget primitif 2017 au terme
du délai fixé par la loi ; 

Considérant l’avis n° 2019-0065 rendu par la Chambre régionale des comptes Auvergne-Rhône-Alpes dans
sa séance du 15 mars 2019 ;

Considérant les propositions de la chambre régionale des comptes tendant au règlement du budget primitif
2017 par le Préfet du Rhône qui ont pour objet la régularisation rétroactive des autorisations budgétaires en
vue de rétablir le fondement légal des opérations qui ont été effectuées, puis privées de base légale par
l’annulation du budget primitif 2017 par le tribunal administratif de Lyon ;

Considérant qu’il y a lieu de suivre les propositions de la chambre régionale des comptes qui se fondent sur
le projet de budget primitif 2017 de la région, formulé par chapitre selon la nomenclature fonctionnelle
prévue par l’instruction budgétaire et comptable M71 applicable aux régions ;

SUR proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances ;
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 ARRETE :

Article  1er -  Les  autorisations  d’engagement  et  les  autorisations  de  programme,  les  sections  de
fonctionnement  et  d’investissement  du  budget  primitif  2017  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  sont
arrêtées conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté :

- les autorisations d’engagement et les autorisations de programme :

• les autorisations d’engagement : 1 752 619 000,00 €
• les autorisations de programme : 1 609 499 000,00 €

- section de fonctionnement :
• dépenses : 3 714 100 000,00 €
• recettes : 3 714 100 000,00 €

- section d’investissement :
• dépenses : 2 373 200 000,00 €
• recettes : 2 373 200 000,00 €

Article 2 – Les tarifs de fiscalité à compter du 1er janvier 2017 :

• Permis de conduire : 0€
• Taxes sur les certificats d’immatriculation des véhicules : 43€ par CV
• Conformément à l’article 1599 novodeices A du code général des impôts, une exonération de 100 %

de cette taxe s’appliquera aux véhicules spécialement équipés pour fonctionner exclusivement ou
non, au moyen de l’énergie électrique, du GNV, du GPL ou du super éthanol E85

Article 3 -  Il reviendra à la Région de reprendre si nécessaire, les décisions accessoires du budget primitif
2017 qui ont été annulées par la décision du tribunal administratif de Lyon le 8 janvier 2019 ; 

Article 4 - Le conseil régional devra être tenu informé dès sa plus proche réunion de l’avis n°2019-0065
rendu par la Chambre régionale des comptes dans sa séance du 15 mars 2019 et du présent arrêté préfectoral
conformément aux dispositions de l’article L.1212-19 du code général des collectivités territoriales ;

Article 5 - La publication de l’avis de la chambre régionale des comptes et de l’arrêté préfectoral, doivent
faire l’objet d’une publicité immédiate sans attendre la réunion de l’assemblée délibérante en application de
l’article L.1612-19 du code général des collectivités territoriales ;

Article 6 – Le présent arrêté préfectoral sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture ;

Article 7 - Le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances, le Secrétaire général pour
les affaires régionales, et le Directeur départemental des finances publiques, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

            Le Préfet

Pascal MAILHOS

« Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr ».
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-04-10-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  le  dossier  de  demande  d’habilitation  réceptionné  en  préfecture  le  11  mars  2019,  complété  le
08 avril 2019, par Madame Laure BUTIN, Directrice Générale du « PÔLE FUNERAIRE PUBLIC –
METROPOLE  DE  DE  LYON »,  pour  l’établissement  secondaire  situé  201  rue  du  Dauphiné,
69960 Corbas et dont Le nom commercial est « CENTRE FUNERAIRE DE CORBAS » ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  secondaire  du  « PÔLE  FUNERAIRE  PUBLIC  –  METROPOLE  DE
LYON »  situé  201  rue  du  Dauphiné,  69960  Corbas,  dont  le  nom  commercial  est  « CENTRE
FUNERAIRE DE CORBAS », et dont la Directrice Générale est Madame Laure BUTIN, est habilité
pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation (en sous-traitance),
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.344 est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 10 avril 2019

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS
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